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JOURNAL CONSTITUTIONNEL DK LYON ET MT Mi III, 

LYON, ai NOVEMBRE i83o. 

DÉPART DU DUC D'ORLÉANS. 

S, A* K- lions a quittés ce matin j elle nous avait 

donne les trois jours promis. 
Le passage d'un prince est toujours un événement 

qui pique au moins la curiosité , mais la présence 

du jeune dac dans notre cité nous intéressait à des 

titres bien plus importuns. Combien de motifs nous 

avions pour la désirer ! nos espérances de paix , de 

force et de bonheur sont en lui ; un jour il sera roi; 

c'est à lui que la France remettra le soin de veiller 

à ses glorieuses destinées ; nous lui confierons un 

jour le dépôt sacré des libertés publiques ; déjà nous 

pouvons interroger l'avenir dans ses actions, dans 

l'expression de sa physionomie, dans ses discours ; 

il a vingt ans,-c'est l'âge da la franchise; on ne 

sait pas dissimuler à cette heureuse période de la 

,ie; et d'ailleurs, Ferdinand a eu l'immense bonheur 

d'échapper à l'éducation des cours. Voilà sans doute 

ce que pensait cette multitude prodigieuse qui se 

pressait sur les pas du prince , cette population de 

deux cent mille ames si avide de le voir , de l'en-

tendre , et d'épier jusqu'à ses moindres gestes. 

Et nous aussi nous aurons eu nos trois journées ! 

Celles de la Grande-Semaine à Paris ont vu les luttes 

sanglantes de la liberté, elles ont eu des victimes 

jà compter et de grands malheurs à déplorer: plus 

heureuses, les nôtres se sont écoulées avec une in-

concevable rapidité , si bien remplies par les fêtes 

plébéiennes que nous donnions au fils aîné d'un roi, 

«lu du peuple, au prince royal, à l'héritier de la 

couronne aux trois couleurs , à un jeune homme 

qui est venu pour nous connaître et se lier avec nous 

d'amitié. 
Jamais Lyon n'a présenté an aspect plus brillant 

que pendant ces trois journées ; les ateliers se sont 

fermés spontanément; plus de travaux, point d'au-

tre affaire que celle de se trouver dans les lieux où 

le prince devait se rendre : ouvriers , négocians , 

militaires , citoyens de toutes les conditions , gardes 

nationaux surtout se pressaient , se coudoyaieut, se 

heurtaient dans les rues. Une affluence aussi consi-

dérable d'étrangers n'a eu lieu à aucune époque dans 

nos murs , Lyon était devenu pendant ces trois jour-

nées la ville aux deux cent cinquante mille ames , 

tl jamais autant de mouvemeut et de vie n'avait 

mimé sa vaste enceinte. 
Tout prince royal est de droit spirituel, aimable, 

éclairé , on le sait ; mais on donnerait encore tous 

tes noms au duc d'Orléans, alors même qu'il 

«eserait pas fils de roi; ses preuves sont faites , et 

elles sont nombreuses et décisives. On a loué, dans 

toutes les villes où il a passé, l'à-propos et le bon-

[ heur de ses réparties , mais nulle part son rare ta-

lent d'improvisation et sa présence d'esprit n'ont 

' brillé avec autant d'éclat qu'à Lyon. Et il n'est point 

Jueslion ici de ces lieux communs si faciles à dire, 

'I s'agit de réponses où l'enchaînement des idées 

n'est pas moins remarquable que la noblesse des 
ssntiniens ; qu'on se rappelle, au jour de l'arrivée du 

P"uce, toutes ces harangues dont nos- corps cons-

titaes nombreux l'ont assailli sans pitié , le prince 

toujours entré dans l'esprit de chacune , et 

* montré plus d'une fois un talent bien supérieur 

' celui de l'orateur. Ses réponses ont toujours 

*të judicieuses et spécialement adaptées au sujet. 

Siiious les réunissions, si nous cherchions dans ces 

i lmprovisations , dans les allocutions du prince à la 

&»'de nationale , et dans sa lettre au préfet les doc-

«ines de l'héritier de la couronne, nous trouverions 

'* plus belle déclaration de principes que jamais 

prince ait faite. On y voit exprimés avec franchise 

et énergie l'amour du peuple , le respect pour les 

lois , le désir d'être traité non comme prince mais 

comme citoyen français; la volonté ferme de main-

tenir notre indépendance , l'ordre public et nos ins-

titutions libérales ; la pensée si vraie que le plus 

ferme appui de la couronne c'est l'alliance intime 

du trône et de la nation , un dévoûment sincère à 

la cause sacrée de la liberté , et le noble orgueil de 

porter ces couleurs sous lesquelles son père est fier 

d'avoir combattu. « C'est sur les bancs deTUhivèr-

» site , disait-il au recteur de l'Académie , c'est au 

» milieu de la jeunesse qu'elle instruit, que j'ai àp-

» pris à chérir mou pays. » Et lè plaisir qu'il éprou-

vait à se trouver au milieu de nous, son estime pour 

les produits de notre industrie , sa reconnaissance 

pour l'accueil cordial que lui faisaient ses camarades, 

son admiration pour notre garde nationale , com-

bien de fois et avec quelle grâce ne les a-t-il pas té-

moignés ! Heureuse la nation qu'un tel prince est 

appelé à gouverner ! 

Puissent les flatteurs ne rien lui faire perdre de ses 

rares qualités ! puisse l'enivrement du pouvoir et les 

mauvais conseillers né lien changer aux principes 

qu'il a professés et dont nous avons pris acte ; un 

engagement solennel a été contracté entre le prince 

et les Lyonnais, ils le tiendront ; la parole consti-

tutionnelle de l'un , et l'amour des autres, ne souf-

friront jamais d'atteinte. 

Puisse aussi l'heureux résultat de ce premier voyage 

du prince royal l'encourager à en faire d'autres ! c'est 

par eux qu'il apprendra à connaître son pays et à 

en être connu. Que le souvenir de la réception que 

nous lui avons faite puisse le déterminer à revenir 

bientôt dans une ville où il a laissé tant d'admira-

teurs , et, oserons-nous le dire, tant d'amis. 

LE FILS DU ROI DE FRANCE ET LE FILS DU ROI 

DES FRANÇAIS. 

C'était à cette époque si éloignée de nous, où une dynastie 

décrépite accablait la France de son joug humiliant. Autour 

d'un minisire imbécille s étaient groupés, pour mieux outrager 

le pays, les hommes qui lui étaient le ptus autipatliiques , les 

séides de l'ultramontanisine et du pouvoir absolu , les héros 

de la désertion et de la fraude. Une grande pensée occupait 

alors ces prétendus hoiumes-d'Etat : il s'agissait de gagner 

l'armée qu'où redoutait encore, malgré tous les efforts em-

ployés pour la désorganiser; il fallait jeter de la gloire à ces 

hommes qui vivaient de souvenirs, afin de détourner leilr 

attention du coup terrible qu'on méditait : une expédition 

d'oulre-mer avait donc été résolue , et toutes les ressources de 

la France devaient être jouées pour en assurer le succès. 

Un prince, celui qu'on appelait si ridiculement le vain-

queur de l'Espagne (de l'Espagne conquise à prix d'argent), 

un prince traversait alors la France pour assister au départ 

de sa flotte. 11 arrivait dans la seconde ville du royaume , où 

les efforts multipliés de ses flatteurs devaient lui assurer une 

réception brillante! le canon tonnait; la cloche de la cathé-

drale retentissait au loin ; toute la garnison était sous les 

armes; des feux d'artifice étaient préparés pour saluer le 

prince à son arrivée ; les édifices publics devaient êlre bril-

lamment illuminés, et de nombreux placards avaient invité 

les Lyonnais à parer de feux leurs habitations, et à faire éclater 

devant le prince toule l'allégresse dont ils étaient animés; 

cependant il traversait tristement les groupes silencieux que 

la curiosité avait attirés sur son passage, et le soir venu, 

aucuue clarté ne témoignait de la joie prétendue des ha-

bitans. 

Ce prince, qu'attendait une réception brillante à la pré-

fecture , et que le peuple accueillait si froidement, ce prince 

était l'appui de la théocratie , l'espoir d'un parti anti-nalio-

nal , et méditait déjà les fameuses ordonnances qui devaient, 

selon son espoir, anéantir la liberté du pays! C'était le 

fils du roi de France! 
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De nouveaux Stuarls ont disparu de la scène politique ; le 

règne du bigotisme et du bon plaisir est anéanti pour toujours. 

Un roi-citoyen , un homme d'une haute capacité , un père 

de .famille , modèle de toutes les vertus , rivalise avec chaque 

Français de patriotisme et d'amour de la liberté. La France 

est libre enfin ; et, transportée , comme- par enchantement, 

sous un régime de légalité et de justice , elle palpite d'espoir 

à la pensée d'un long avenir de bonheur et de prospérité que 

lui assurent ses nouvelles institutions et sa nouvelle dynastie. 

Quelle est celte foule qui , semblable aux vagues soulevées 

par les vents , se presse impatiente aux portes de la cité lyon-

naise ? Où vont ces brillantes cohortes citoyennes ? Qui pousse 

sur leurs pas ces nombreuses légions rurales? Quelle est la 

cause unique qui tait mouvoir toutes ces masses d'hommes? 

C'est encore un prince ipii va visiter la ville industrieuse , 

mais un prince ami de la liberté et des lois, le fils d'un élu 
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Impatient de faire éclater son attachement à la liberté et de . 

montrer la vive sympathie qui l'unit à la dynastie nouvelle , 

chaque Français se précipite sur les pas de ce noble jeune 

homme, l'entoure , le presse, l'accable de l'expression des 

plus vrais seutimens d'amour, de dévpûment et de reconais-
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Gardiens vigilans à qui son père l'a confié, ne redoute?, pas 

cet apparent tumulte : tous les hommes qui l'entourent, arti-

sans, lettrés , commerçans , laboureurs , tous sont ses amis, 

tous sont prêts à verser leur sang pour le défendre. 

Aucun appel n'a été fait aux Lyonnais pour leur annoncer 

qu ils doivent rendre hommage au fils de leur souverain. Les 

magistrats du peuple, dispensateurs économes du produit 

de ses sueurs , ne le prodigueront pas pour apprêter des fêles 

brillantes. Et cependant, chaque soif, la ville étincellera de 

feux allumés par la joie ; toutes ces corporations notables 

iront protester de leur dévoiiment à ce jeune prince, au re-

gard doux et bienveillant, qui fera preuve dans ses réponses 

d'an, jugement au-dessus de son âge , cl d'une haute intelli-

gence ; quarante mille citoyens , soldats improvisés , étonne-

ront ses regards par la beauté de leur tenue et la régularité 

de leurs mouveuieus ; chaque jour la foule le poursuivra de 

ses acclamations et de ses témoignages d'allégresse , dans les 

promenades , au théâtre , et au sein même des fêtes que lë 

peuple seul lui aura préparées. Partout enfin , la joie et-l'en-

thousiasme éclateront sur les pas du fils du roi des Français , 

et partout, la joie et l'enthousiasme seront une vérité. 

Et nunc reges intelUgite ! Profite! , rois de la terre , de 

cette grande et sublime leçon ; venez voir quel est le plus 

puissant et le plus heureux, du despote qui commande à des 

esclaves, ou du souverain qui préside aux destinées d'un peu-

ple libre. Alp. D 

Lettre de M. le Préfet à M. le Maire. 

« M. le Maire , 

» Je m'empresse de vous envoyer deux exemplaires 

de la proclamation que je viens d'adresser aux 

gardes nationales du département, en leur donnant, 

connaissance de la lettre que le prince royal m'a fait 

l'honneur de m'écrire, pour me charger de trans-

mettre aux gardes nationales, qui ont assisté à ht 

revue générale, les témoignages de la satisfaction 

que S. A. R. a éprouvée en se trouvant au milieu 

D'elles. 11103 J.J A f. I ?, -!U 3KH01ÏH 

, » Je vous prie, M. le maire , de faire parvenir un 

exemplaire de ma proclamation à M! le commandant 

en chef de la garde nationale de Lyon, eu l'invitant 

à retracer plus particulièrement, dans un ordre du 

jour à la g irde nationale de Lyon et des villes de 

la Guillotière, la Croix-Rousse et Vaise, les expres-

sions de satisfaction contenues dans la lettre du 
prince. 

9 Vous avez pu juger comme moi, M. le maire, 

combien la garde nationale de Lyon et de ses fau-

bourgs, a concouru à la solennité de vendredi der-

nier, et toute la part qu'elle occupe dans les senti-

mens de bienveillance et de satisfaction du prince. 

» Les expressions de cette bienveillance et de 

*ette satisfaction ne s'appliquent pas seulement k 



\a garde nationale; la population entière delà ville 

de Lyon et de ses faubourgs, donne à S. A. R. , 

depuis trois jours , des témoignages touchans d'af-

fection , qui ont profondément ému son ame, et 

qui assurent à jamais , à cette patriotique cité, l'af-

fection et la confiance du prinee. 

» Transmettez ces expressions à vos concitoyens, 

et recevez, M. le maire, les expressions de mes 

sentimens de haute considération. » 

Le maître des requêtes , préfet du Rhône , 

J. PAULZE D'YVOY. 

Après avoir reçu les drapeaux des mains de 

S. A. R. le duc d'Orléans, M. Acher, commandant 

la garde nationale , lui a dit : 

« Prince , 

» C'est avec enthousiasme et reconnaissance que 

la garde nationale reçoit des mains de votre Altesse 

royale les drapeaux que le roi confie à la bravoure 

des Lyonnais et de leurs intrépides frères d'armes. 

» Ces nobles enseignes, symbole révéré de 

l'honneur et de la vaillance , ne quitteront plus nos 

rangs. Fiers de voir flotter au centre de nos légions 

ces couleurs nationales, que le monde a appris à 

admirer et à craindre, nous les défendrons jusqu'à 

la mort. 

» Prince , cet engagement solennel vous est ga-

ranti par la loyauté dès long-tems éprouvée des 

habitans de ce département; par notre sang versé 

sur les champs de bataille des deux hémisphères 

pour assurer le triomphe de la liberté, et par l'ar-

deur de cette belliqueuse jeunesse, dont les cris 

d'allégresse vous proclament son héros. 

» De semblables témoignages sont mille fois plus 

éloquens que ma faible voix, pour exprimer digne-

ment au roi toujours citoyen, les sentimens de 

profond respect, d'amour et de vénération de ses 

fidèles gardes nationaux. 

Vive le roi Philippe ! 

Vive le prince rojal duc d'Orléans 1 

Discours de M. le président Rieussec à S. A. R. le 

duc d'Orléans, en lui présentant la cour royale. 

« Monseigneur , 

» L'empressement de cette grande cité à rece-

voir un prince chéri , ses acclamations unanimes 

sent des témoignages non équivoques de l'attache-

ment des Lyonnaii pour votre auguste famille. 

» Permettez qne la cour royale de Lyon, qui par-

tage l'allégresse publique , vous offre aussi l'expres-

sion de ses sentimens. 

» Elle aime à trouver en vous l'héritier des hautes I 
qualités d'un monarque qni consacre ses veilles a 

préparer les institutions libérales , complément de 

la Charte, auxquelles la France devra son repos et 

sa prospérité. 

» Les palmes que vous n'avez pas dédaigné de 

cueillir dans nos écoles publiques; votre respect 

pour les lois ; la protection éclairée que vous ac-

cordez déjà aux sciences , aux arts et à l'industrie ; 

le zèle et le patriotisme qui vous font distinguer dans 

les rangs de la garde nationale et de l'armée ; une 

urbanité qui enchaîne tous les cœurs , vous ren-

dront digne un jour de gouverner la grande nation. 

» Daignez, Monseigneur, être auprès du roi l'in-

terprète des vœux que la cour royale de Lyon forme 

pour son bonheur et pour celui de sa famille. Don-

nez-lui l'assurance que, chargée de distribuer la 

justice en son nom , elle s'efforcera de la rendre , 

comme il l'a promise , prompte et bonne. Recevez 

vous-même, Prince, l'hommage de notre respect et 

de notre dévoûraent. » 

RÉPONSE DE S. A. B. A. LA COUR ROYALE. 

Messieurs , 

» Je transmettrai à mon père les sentimens que vous 

venez de m'exprimer ; ils lui seront d'autant plus 

agréables qu'ils répondent aux siens. Comme vous 

le dites, il travaille à donner à la France les insti-

tutions libérales qui doivent consolider les résultats 

de la glorieuse révolution qui vient de s'accomplir. 

Mais, pour remplir la noble tâche à laquelle il s'est 

dévoué, il est nécessaire que les lois soient franche-

ment et sévèrement exécutées. Il compte, Messieurs, 

sur votre concours , comme vous pouvez compter 

sur son appui.» 

MM. les peintres de l'Ecole lyonnaise avaient im. 

provisé on« exposition , à Y occasion de la visite que 

S. A. R. devait faire au palais St-Pierre; Mgr le duc 

d'Orléans a examiné leurs ouvrages avec attention 

et en a paru fort satisfait. 

Après avoir visité l'Hôtel-Dieu en détail , S. A. R. 

s'est rendue à pied à l'hôpital de la Charité; le pré-

sident de l'administration des hôpitaux lui a dit, en 

lui montrant le tour où les enfans sont exposés : 

« Monseigneur , voici le gouffre où s'engloutissent 

» toutes les ressources des hôpitaux. » S. A. R. a 

parlé des enfans trouvés en homme qui avait pro-

fondément réfléchi sur ce sujet important. Il a pré-

senté l'amélioration de l'éducation primaire et celle 

de la morale publique comme le moyen le meilleur 

de réprimer l'exposition des enfans , et fait obser-

ver que les enfans trouvés devaient être à la charge 

de l'Etat. 

Malgré un tems brumeux et froid , le duc d'Or-

léans s'est rendu à l'Ile sur le paquebot à vapeur , 

où il s'est mêlé aux canonniers de la garde natio-

nale dont il portait l'uniforme , et a mis lui-même 

le feu à une pièce de canon, en artilleur exercé. 

S.A. a visité le bel établissement de MM. Berna et 

Sabran , à la Sauvagère. 

Il est huit heures du soir , et déjà les salles im-

menses de l'Hôtel-de-Ville regorgent de dames élé-

gamment parées et de spectateurs. On annonce , 

peut-être saus fondement, que la nouvelle de la mort 

du roi de Naples, arrivée ce soir à Lyon, ne per-

mettra pas au concert d'avoir lieu. 

— Une députation nombreuse d'officiers et de 

gardes nationaux de la légion de St-Symphorien-

d'Ozon a été présentée au prince royal, qui lui a 

dit les choses les plus flatteuses et lui a promis an 

drapeau et des armes. 

— M, Chegaray est nommé substitut de M. le 

procureur du roi, et M. de Miège , juge de paix à 

Villefranche, 

Une députation du conseil municipal de Vienne , 

ayant à sa tête un de MM. les adjoints et M. le 

sous-préfet de l'arrondissement, a été admise à pré-

senter à S. A. R. le duc d'Orléans les hommages de 

la ville. Le prince a répondu avec bienveillance aux 

sentimens de dévoûment et de respect qui lui ont 

été exprimés au nom des Viennois , et il a bien 

voulu témoigner le regret qu'il éprouvait de ne 

pouvoir se rendre dans leur patriotique et indus-

trieuse cité. 

ADRESSE 

PRÉSENTÉE A S. A. R. LE DUC D'ORLÉANS , 

Lors de son Passage à Lyon, le ao novembre i85o, 

par les Officiers du bataillon de la Garde natio-

nale du canton^septentrional de Vienne {Isère}, 

en leur nom et au nom de leurs frères d'armes. 

(Elle a été prononcée par M. Lombard-Quincieux , 

chef de ce bataillon.) 

« A l'exemple de leurs ancêtres qui élevaient et 

proclamaient sur un bouclier le chef digne de les 

commander , les Français viennent de créer une 

véritable royauté. 

» C'était une nécessité de notre époque. 

» Dieu a fait des hommes ; il ne leur a pas fait 

des maîtres. 

» Dès qu'un peuple est constitué , la source légi-

time du pouvoir , c'est la souveraineté du peuple. 

Delà découlent toutes les magistratures ; et la 

rovauté est la première des magistratures. 

Si , entre un peuple et son chef , il n'existe pas 

un pacte fondamental; s'ils ne sont pas liés par un 

contrat réciproque, il n'y a pas de nationalité, il n'y 

a pas un roi. 

» Alors l'organisation sociale est un accident : ce 

n'est qu'un fait isolé du droit. 

» Voilà des principes sacrés pour votre auguste 

père; il les a professés dans les camps, dans l'exil, 

toute sa vie; il les professe aujourd'hui sur le trôae. 

Comme le trône, ils seront voire héritage. 

» Ah I couservez'iles précieusement au fond de 

votre cœur, jeune et noble prince, ces maximes 

vitales et tutélaires. Conservez-les pour le bonheur 

et la gloire de votre dynastie. La raison nationale a 

fait de tels progrès, qu'il serait désormais impossi-

ble de les méconnaître , saus soulever des tempêtes 

politiques. 

» La France a fermé l'antre des révolutions. Les 

révolutions ont expiré le jour où l'ordre social a été 

fondé sur ses antiques et véritables bases. 

» Mais la France exige davantage. 

» Elle veut le règne absolu et exclusif d*. i • 

ille veut une tranquille liberté.
 asit de» >0'8 : 

» Aussi s'est-elle indignée naeuère d
P

» », -

mt affligé la capitale et, pourri dii"^^ 
e se,our de son roi. Il ne faut plus, non \TZ ?\ 
plus que les flots populaires s'amoncellent 

pour ven.r se bnser aux pieds du trône me 

» La paix au-dehors est encore le vœu du.
 DaVc 

Mars elle n en est pas un besoin. Que ïétr
ANE

L
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garde bien de s'y méprendre. 

» Si notre indépendance était menacée ; si w 

d.gn.té était offensée , dites , dites à notre roi n " 

comme lui, nous serons les soldats de la patri 

» Qu'il s'écrie : aux armes 1 Soudain l'
on 

I innombrable garde nationale qui couvre le rovau 

serrer ses rangs, concentrer ses épais bataillons^ 

marcher comme un seul homme. » 

(Suivent les signatures des officiers.) 

LOMBARD-QUINCIEUX 

Chef de bataillon. 
Le pnnca a répondu i 

« Le» principes que vous venez d'exprimer ont tonion 

été ceux de mon père . et il se fait un plaisir de les manife t 
lorsque l'occasion.s'en présente. 

» Quant à moi , j'en suis profondément pénétre, je l
es

 ! 

puisés dans les collèges au milieu des jeunes français m*
1 

condisciples. " 

» Je remettrai au Roi votre adresse comme vous l
e

 dfc. 
sireï. • 

Le prince s'est ensuite adressé à M. Divat, officier de 1 

Légion-d'Honneur et de l'ancienne garde impériale , actuelle-

ment commandant de la garde nationale de Vienue.(Isère) el 

lui a témoigné sa satisfaction pour la belle tenue de son ba-

taillon qu'il avait particulièrement remarqué. . 

ERRATA. —Dans le N° d'hier, ligne 5o, à l'artï-

cle Bal offert à S. A. R., au lieu de : le plus grand 

éclairage, des lustres, etc., lisez : Le plus grand 

luxe d'éclairage, des lustres, etc. Nous négligeons 

de relever plusieurs autres inadvertances, car nous 

avons un tort plus grave à reprocher à l'imprimear: 

il a omis, dans le Précurseur d'hier, un article sur 

la quête qui devait se faire le soir, au bal. Sa faute 

a dû nécessairement nous être imputée : nous l'ai 

renvoyons à qui de droit. 

PARIS , 19 NOVEMBRE i83o. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU rsÉCUSSÊOtt.) 

Il doit paraître très-prochainement dans le Moni-

teur une déclaration de principes du ministère , une 

note succincte de ce qu'il se propose de faire. 

C'est d'après le principe que ce qu'on n'ose pas 

dire de vive voix , on l'écrit, que le ministère va 

procéder. Le Moniteur le trouvera, diton , moins 

timide qu'à la tribune. 

— M. le général Pelet est adjoint an maréchal 

Soult en qualité de chef du dépôt cle la guerre. M. le 

général Haxo reste sous-secrétaire-d'Etat. 

— Les N
os

 des journaux le Patriote et la Révo-

lution ont été saisis hier dans les bureaux de la 

poste. On croit qu'il s'agit de contravention à la loi 

relative au cautionnement des gérans. 

—M. le ministre de l'intérieur vient de supprimer 

la place de chef de la section des Beaus-Arts, va-

cante par la retraite de M. *** , cette section est 

réunie à la division des lettres, sciences, etc. Ainsi, 

M. Ed. Bertin n'en est point nommé chef, comme 

les journaux l'ont dit, mais il garde sa place d ins-

pecteur des beaux-arts. Trois autres places d'inspec-

teurs sont supprimées. 

— L'envoi fait hier à la Bourse de la dépêche re-

lative au changement du ministère anglais, a n 

l'effet contraire à celui qu'on s'était promis. Au MJ£ 

d'être rassuré par cette démarche , on y a; vu
 1 

dice des craintes que le gouvernement aurait eues 

Wellington n'était pas sorti, et la rente a baisse. 

Les nouvelles de mercredi soir, reçues
 au

J^' 

d'hui, annoneent que bien que la retraite de 

lington soit définitive, la nouvelle administrai 

n'est pas encore composée. >
e 

—La chambre des pairs est, assure-t-on, dispos 

à faire ce que la chambre des députés a a pas 1 

en allégeant les taxes qui pèsent sur Ajournant. 

— Baronne, le i5 novembre. - L'indifférence avec 

laquelle tous les réfugiés espagnols reçurent la co 

munication des premiers ordres du gouverneœ 

français, qui leur assignaient une résidence a 

térieur du royaume, provoqua de nouvelles d p 

sitionsj consignées dans une dépêche telégrapmq 



H
 j

e
 ce mois, dont la teneur est si précise , 

■il est enjoint au sous-préfet d'employer les 1' 

1"
 ns

 nécessaires pour faire partir sur-le-champ 

Bourges les réfugiés, surtout Mina et Valdès
 a 

fV
s aU

tres chefs, sans admettre aucun délai ni 

'teste. Cette dernière injonction ayant été coin- j 

^uniquée officiellement à Mina; avec prière, non- j 

"nlement d'y obtempérer, mais d'user de son au-
 S! 

f
r
He sur les autres réfugiés pour les déterminer p 

,
 s

y conformer volontairement, ce général ré- !■ 

'oatlit, qu'ayant re'signé le commandement dont i' 

J
n

 y avait investi, il ne pouvait plus donner aucun 

(r
dre à ses compatriotes, et que, redevenu simple J" 

réfugie comme eux, il ne devait pas compter sur 

une a
ssee

 puissante influence pour qu'il essayât de j 

!
(0

r prescrire une ligne de conduite. D'un autre 5 

coté, la junte qui s'était formée à Bayonne vient d 

j
( s

e dissoudre d'elle-même, laissant ainsi l'au- q 

j
jr
lté dans l'impossibilité de rencontrer un corps 1 

rî
pre'sentatif qu'elle aurait voulu rendre respon-

!a
l)|e de la résistance des autres réfugiés. On as- ^ 

inre que le sous-préfet se décide formellement à
 D 

e
n venir aux moyens de rigueur. 

_ Plusieurs lettres de Pampelune font mention 

fone révolte sérieuse qui aurait éclaté à Barce-
 n 

lonne; cependant cette nouvelle demande confirma-
 a

. 

lion. 
Le général Guerrea rentré le 10 sur le territoire ri 

français , se trouvait encore le 11 au soir, à une à 

lemî-lieue de la frontière, à Castillon, avec deux 

:ents hommes. e 

Presque tous les réfugies qui dernièrement s'é- ^ 

(aient dirigés vers Oleron et Tarbes , ont été con-

[raints de prendre la route de Bourges. £j 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.
 D 

(Présidence de M. Casimir PÉRIER. ) c 

(Correspondance particulière du Précurseur.) é 

Séance du 19. '„ 

Aune heure \\2 la séance est ouverte. M. Humblot-Conté 

lia parole pour la lecture de la proposition qu'il a annoncée
 1 

lier, et qui a été accueillie par le nombre de bureaux voulu ^ 

par le règlement. 

M. Humblot-Conté lit la proposition suivante : l'ouverture 

te séances aura lieu à une heure précise à moins que l'ordre
 c 

duj.our ne l ait décidé autrement. 

Lorsqu'à l'ouverture de la séance , le bureau jugera le nom- f 

lire des membres présens insuffisant pour délibérer, le prési-

dait pourra faire procéder à l'appel nominal. |
 s 

Cette proposition sera développée demain. 1 

L'ordre du jour est le rapport de la commission chargée '* 

J'eiaminer le message de la chambre des pairs relatif aux . 

usions à accorder à titre de récompenses nationales. 

M. Marschal a la parole comme rapporteur de la commis- s 

ion. 11 rappelle que la chambre des députés a adopté , il y a
 8 

pique teuis , un projet de loi qui, i" contient l'abrogation 

de la loi de 1807 sur les pensions ; 2° ordonne la révision des ' 

[rasions postérieures au 1" janvier 1828. La chambre des 

fârs a adopté la première de ces dispositions et rejeté la se- ' 

«de, ce qui a nécessité un nouveau renvoi devant la corn- ' 

siision. ' 

M. Marschal revient sur les argumens à l'aide desquels, ij a 

«battu l'opinion qui était contraire i la révision; il insiste
 1 

ÏWque cette révision soit de nouveau ordonnée. Il dit que 1 

i» commission a pensé qu'un second renvoi à la chambre des ' 

pairs pourrait ameuer dans ses intentions quelque changement ' 

'Lia déterminer à accueillir le projet voté par la chambre des
 1 

pairs. 

M. Marschal demande que la discussion de ce rapport ait
 1 

■ avant celle de la loi des comptes. 

M. Augustin Périer demande au contraire que la loi des 

"mples soit volée antérieurement. 

tacliauibre décide conformément à l'avis cle M. Augustin 

™w que la loi Jdes comptes sera d'abord discutée. 

L'ordre du jourest la suite de la discussion sur la proposi-

■ relative aux libraires et imprimeurs. 

président : Je crois que pour plus de clarté je dois 

«aacr lecture entière du projet qui a été renvoyé hier à la 

""omission ainsi que tous les ainendemens. 

^commission avait à rédiger de nouveau la seconde par-

*<M'art. 3 proposé par M. Barthe; elle avait aussi à lirer 

"les divers amendemens de MM. Demarçay , Isambert, 

"^Ues, la Rochefoucauld, etc. Ellea refondu ces arnende-

^eten a fait deux articles nouveaux qui seraient les -,' et 

* icla ]
oi

. 

'« président donne lecture de ces rédactions nouvelles 

J^ious reproduirons lorsqu'elles deviendront l'objet d'un 

Y la chambre. ' 

«• Uupi
n
 aini demande la parole. La chambre dit-il , 

. ,
 re

|eté hier la oroposition d'imposer une indemnité de 1,000 

'.^ an
 pro

f
lt
 j

es
 imprimeurs actuels établis dans les villes 

. | 'Ooo ames et au-dessous. Mais elle n'a rien décidé pour 

! »jSQmmes inférieures. Je propose d'appliquer à ce cas une 

^waité de 5oo fr. 

M. \Brenier Jinswte pour qu'aucune indemnité ne soit al-

louée. ... , 1 • 

L'amendement de M. Dapin aîné est mis aux voix et 

adopté. ...... 

M. deTracy : Il ne s'agit plus maintenant que desavoir 

comment sera répartie l'indemnité que vous venez de voter. 

Beaucoup d'imprimeries en province ont été données a titre 

de cadeau , pour paralyser lin Juslriedliominesqui auraient 

servi d'organes à des opinions indépendantes ; beaucoup d'im-

primeurs de province ont reçu le cadeau d'un brevet pour 

injurier tout ce qu'il y avait d honorable. Voulez-vous que ces 

individus prennent part à l'indemnité? 

M. le rapporteur -. Tous les brevets ont été accordés à 

titre gratuit. Le gouvernement ne les vendait pas. Il me sem-

ble dès-lors qu'il n'y a pas à faire d'exception. 

M. le président : La chambre a décidé le principe de l'in-

demnité ; les sommes même ont été votées hier sauf celle de 

5oo fr. qui vient de l'être tôut-à-1'heure. Les réflexions de M. 

de Tracy me semblent donc ne pouvoir tout au plus s'appli-

quer quà cette deruière somme. J'engage ait surplus M. de 

Tracy à présenter un amendement écrit; 

M. Dapin aîné: les brevets'ont élé donnés; les charges 

d'avoué et de notaire l'ont été aussi ; mais par la suite , ces 

brevets et ces charges sont devenus des propriétés qui se sont 

successivement vendues. Dès-lors, le propriétaire actuel qui 

les a achetés , a droit à une indemnité. 

M. de Tracy : Je propose la rédaction suivante : Lcsindem-

nités ne seront applicables qu'aux imprimeurs qui justifieront 

avoir acheté leur brevet. « 

M. Guillard propose une autre rédaction ainsi conçue: Ne-

recevront pas d'indemnité, ceux qui ayant obtenu uu brevet 

à litré gratuit, n'ont pas créé d'établissement d'imprimerie. 

La rédaction de M. de Tracy est mise la première aux .voix 

et adoptée (Agitation). 

M. te président relit l'article 3 , la première partie en a été 

déjà adoptée; voici la seconde qui est proposée par la com-

mission par suite'' du renvoi prononcé hier : Ces sommes 

(de 10,000 , 8,000 , 6,000 , 4",ooo , 2,000 et 5oo fr.), seront 

attribuées à titre d'indemnité à l imprimeur ou aux impri-

meurs brevetés qui existent dans ta commune ou à leurs aya us-

cause. L indemnité sera répartie entreux chaque année par 

égales portions, jusqu'à ce que chacun d'eux ait reçu une 

somme égale à celle imposée au. nouvel imprimeur, sans toute-

fois que cette obligation puisse être imposée au-delà de l'an-

née 1840.; 

Un 3' paragraphe vient d'être adopté sur la proposition] de 

M. de Tracy. , 

M. le président métaux voix l'art. 3 en son entier. Après, 

deux épreuves, l'art. 3 est rejeté. (Eclats de rire à droite et au -

centre droit, M. Bizien du Léxard Ht Ue bien bon cœur. La 

plus grande confusion règne dans là salle.) , 

M. le président : Je dois appeler l'attention de la chambre 

sur ce qu'elle vient de faire. Elle avait voté hier l'indemnité 

par un 1" § de l'art. 3 , et aujourd'hui-eu rejetant cet art. 5 

entier, vous avez changé ce que vous aviez fait hier (Agitation). 

La délibération est portée sur l'ar^. 4 ainsi conçu : Toute 

imprimerie qui sera établie sans que la.déelaration ait été faite, 

sera réputée clandestine. Les presses, caractères et ustensiles 

seront saisis et vendus au prolit de létat. Les possesseurs bu 

dépositaires seront punis d'une amende de 1,000 à 10,000 f. . 

et d un emprisonnement d un mois à six mois. ; 

M. Charles Dapin : Dans l'état actuel, la loi me paraît 

mauvaise; je vote contre l'article 4 > contre ceux qui suivent, 

contre ceux qui précèdent, et je donnerai ma boule noire 

contre la loi. 

M. le rapporteur t II n'y a plus maintenant ni indemnité ni 

cautionnement ; c'est-à-dire que la proposition se trouve pré-

cisément au point où elle était venue devant vous sortant 

des mains de son auteur. Si M. Benjamin Constant juge que 

quelque modification est nécessaire, je l'engage à la pré-

senter. 

Personne ne demande la parole. L'article 4 est adopté ; il 

devient 1 article 3. 

Les articles suivans sont successivement adoptés : 

Art. 4- Tout libraire qui n aura pas fait la déclaration 

prescrite par l'article 2, sera puni d'une amende de 100 fr. à 

1,000 f r, et d'un emprisonnement de six jours à un mois. 

Art. 5. Les titulaires actuels d'un brevet d'imprimeur ou 

de libraire sont dispensés de la déclaration. 

Art. 6. Les dispositions de la présente loi, relatives aux 

imprimeurs, seront appliquées aux imprimeurs lithographes; 

celles relatives aux libraires seront applicables aux loueurs 

de livres. 

Art. 7. La déclaration prescrite aux libraires par l'article 

2, sera faite , par les colporteurs de livres, au lieu de leur 

domicile. 

M. le Président : Il reste maintenant à passer au scrutin 

secret. 

M. Salverte propose l'admission de M. Dufour. Cet hono-

rable membre est admis, et prête serment. Il siège à la lisière 

du centre gauche voisine du centre droit. 

L'un de MM. les secrétaires procède, à trois heures, à 

l'appel nominal. Voici le résultat du scrutin : Nombre des 

votans, 291 : majorité absolue , 146; boules blanches , Qîi ; 

boules noires, 193 : la chambre rejette la loi (agitation)■ 

La suite de l'ordre du jour est-la discussion du projet de ré-

solution relatif à l'affaire de M. le comte de Lameth. 

M. Benjamin Conttant a la parole : Messieurs , dit-il, ji 

viens combattre toutes les conclusions de M. de Vatime6ml. Je 

reconuais la théorie de M. le rapporteur ?ur l'inviolabilité dtf 

nos opinions proprement dites. Aucun pouvoir n'a le droit 

(pas même la chambre) de nous demander compte de nos 

opinions. Il y aurait atteinte aux privilèges de la chambre de 

la p.irt de la majorité même , qui jugerait à propos d'inter-

rompre un orateur qui émettrait une opinion. A plus forte 

raison celui-là agirait saus droit, qui, en dehors de cette cham-

bre , voudrait agir sur les opinions émises à la Iribuue na-

tionale. 

Mais il eu est tout autrement lorsqu'il s'agit de fait dont la 

connaissance importe essentiellement à la justice. 

Ici , l'orateur revient sur les faits qui ont déjà été exposés. 

Il rappelle les termes de la lettre de M. Comte . lettre où M. 

de Lameth est simplement invité à faire des déclarations, les 

déclarations qu'il voudra, et seulement des déclarations. 

Le député , continue l'orateur , a le droit de ne pas donner 

d'explications sur un fait. Il peut ne pas vouloir révéler la 

source des connaissances qui lui sont venues sur ce fait. Là est 

le droit du député. Mais cela n'empêche pas que l'on n'ait eu 

le droit de le citer. M. le rapporteur propose de permettre la 

citation du député, pourvu qu'elle soit autorisée parla cham-

bre; tuais ce moyen serait dangereux. Je suppose Une majorité 

oppressive , elle sera toujours portée à autoriser le procureur 

du roi à lancer des assignations contre des membres de la mi-

norité. Le procureur du roi, n'agissant que d'après une autori-

sation , 11 aura plus aucune responsabilité ; il n'en pèsera pas 

davantage S'tr la chambre. L-s vexaltous arbitraires se multi* 

plieront ; elles ne pourront pas avoir lieu lorsque le procureur 

du roi agira soUs sa propre responsabilité. 

L'orateur termine en demandant l'ordre du jour sur toutes 

les résolutions proposées par la commission. 

M. de Salvandy prononce uu long discours écrit dans lequel 

il appuie les conclusions de la commission. 

M. Salverte s'exprime dans le même sens que M. Benjamin 

Constant ; il proposé particulièrement de supprimer du troi-

;ième paragraphe les mot* : Excuse M. le procureur du roi, 

sans tirer à conséquence pour l'avenir. 

Le mot d'excuse s'applique légalement à des crimes ou délits 

qui sont reconnus constans , mais que les circonstances atté-

nuent. 

La discussion continue. 

ORDONNANCES DU ROI. 

LOUIS-PHILIPPE , roi des Français , 

Art. x". L'emploi d aumônier dans les régimeds de Par* 

rnée est supprimé. 

2 . Il sera attaché désormais un aumônier dans les, garni-

sons , places et établissetnens militaires, où te clergé des pa-

roisses sera insuffisant pour assurer le service divin, de même 

qu'à chaque brigade lorsqu'il' y aura des rassemblemens de 

troupes en divisions ou corps d'armée. 

3. Les ecclésiastiques actuellement employés dans les corps, 

en qualité d'aumôniers, seront remis immédiatement à la 

disposition des évéquesdiocésains. 

Il leur est accordé , à titre d'indemnité , six mois de leur 

traitement, quelque soit le nombre de leurs années de ser-> 

vices.- .,. '. , 

Paris, le 10 novembre i83o. 

Li ministre secrétaire-^Etat de la guerre, 

Maréchal comte GÉRARD. 

LOUIS-PHILIPPE , roi des Français , 

M. le comte Sébastiaui , ministre de la marine , est nommé 

ministre des affaires étrangères, en remplacement de M. le 

maréchal marquis Maison , pair de France , dont la démission 

est acceptée. 

M. le comte d Argout , pair de France , est nommé minis-

tre de la marine et des colonies , en remplacement de M. le 

comte Sébastiaui. 

M. le maréchal Soult, duc de Daluiatie j pair de France , 

est nommé ministre de la guerre, en remplacement de M. 

le maréchal comte Gérard, dont la démission est acceptée. 

Paris , le 17 novembre i83o. 

Le ministre des finances , président da conseil de» 

ministres, ■ i. LAFFITTE. 

—Un Courrier extraordinaire vient d'apporter la nouvelle de 

la mort dù roi de Naples , qui a eu lieu le 8 à trois heures. 

Le prince héréditaire a été aussitôt proclamé roi sous le nom 

de Ferdinand II. 

Cet événement exercera , nous n'en doutons pas , une in* 

fluence heureuse sur les destinées du royaume de Naples. Le 

mouvement des fonds napolitains indiquent déjà la disposi-

tion de l'opinion publique à l'égard du jeune monarque ; il y 

a confiaiicc , estime , espoir d'un bon avenir; les rentes de 

Naples , qui étaient de 07 a 68 quelques jours avant la mort 

du feu roi, ont .monté subitement, le 9 , à 70. 

Le premier acte de Ferdinand II est une proclamation ex-

posant avec clarté les sages ititeutious du.-icake .a-marque re-

lativement à 1 a Jiniuislration civile, militaire , financière et 

ecclésiastique des Ucux-^iciles. Cette pièce odicrl tic que le 

manque d espace nous empêche île reproduire, est de bon 

augure pour les relations à venir de la France. Tout an-

nonce que nous avons uu allié eu Italie. 

— Parmi ies caudid ils qui se pi ésetile it à la députation 

,du collège de Versailles, ou cite M. Fleury de Chaboulon , 

ancien sécrétait e de Napoléon, conseiller-d'état en service 

extraordinaire depuis les grandes journées de juillet , et di-

recteur de la compagnie royale d'assurance. Il est connu par 



une histoire sur les cent jours qui, à l'époque où elle parut ; s 

était un acte de courage et de patriotisme. Son expérience , 

sou caractère à-la-fois ferme et conciliant, ses relations , l'in- ' 

dépendance de sa position , offreut aux électeurs constitution-

îiels du département de Seine et Oise comme aux intérêts gé-
 ( 

néraux, toutes les garanties que I on doit exiger d'un bon et 

loyal député. 
— Plusieurs journaux annonçaient ce matin comme accom- ■ 

pli le mouvement ministériel auquel donne lieu la retraite 

malheureusement nécessitée par la sauté d'un homme quont I 

rendu cher à la patrie ses services anciens et nouveaux. 

Malgré ces affirmations , le Moniteur n'a rien publié d'offi- ; 

ciel à cet égard. Une nouvelle combinaison tendant à charger 

M. Daure , comme sous-secrétaire-d'état, du portefeuille de 

la guerre, balançait encore la nomination définitive du suc-

cesseur du maréchal Gérard , qui a flotté entre le maréchal 

Soult , le maréchal Maison et le général Clauzel. 

Aujourd'hui on regarde l'entrée du maréchal Soult à la 

guerre comme certaine et décidée. On avait craint l'effet de 

ce choix sur la presse périodique , qui repousse avec aveu-

glement tous les hommes mêlés aux affaires de France depuis 

la restauration. On redoutait ses allusions aU monument de 

Quiberon et à d'autres faits qui ne sont même pas vrais, mais 

qui , à forcé d'être répétés, ont pu être pris pour des faits par 

la foule : mais on a pensé très-justement que l'énergie de ca-

ractère et la gloire pouvaient toujours être présentés au pu-

blic , et détruire des préventions par des services. 

On continue à parler , en outre , d'un autre mouvement 

dans lé ministère , c'est-à-dire du passage de M. le général Sé-

bastian! aux affaires étrangères , à la place du maréchal Mai-

son. L'opinion comprendrait moins ce mouvement , parce 

qu'elle n'y voit pas de motif , et que l'opinion veut toujours 

voirie motif de ce qui se fait sous ses yeux. On n'a pas en-

tendu parler de divisions dans le conseil ; par conséquent de 

ces nécessités qui expliquent les chosps. Nous avons à fonder 

uu gouvernement, nous envisageons donc tous les incidens 

de la politique dans leur rapport avec les idées gouvernemen-

tales , et nous exprimerons à cet égard une crainte au pou-

voir , c'est qu'en se maniant et en se remaniant sans cesse il 

ne présente aux esprits l'image de l'indécision et de la mobi-

lité , au lieu du spectacle de la force et de la fixité qu'ils at-

tendent et qu'ils réclament. 

— Nous apprenons d'une rfianière positive que ce n'est que 

sur les instances réitérées du maréchal Gérard , et après avoir 

acquis la conviction que l'état de ses yeux ne lui permettait 

pas de continuer le travail du ministère de la guerre , que le 

roi s'est enfin déterminé à lui donner un successeur. Le ma-

réchal duc de Dalmatie , également pénétré de 1 importance 

qu'il y avait à ce que le maréchal Gérard conservât ce porte-

feuille , déclarait ne pouvoir l'accepter si le maréchal se reti-

rait (levant des questions politiques , et, en effet, ce n'est qn'a-

près avoir reconnu le seul et véritable motif de cette retraite 

qu'il s'est chargé du ministère. (Moniteur.) 

— Les nouvelles de Londres nous annoncent la retraite du 

duc de Wellington et de ses collègues. Le Globe and Traveller 

donne la nouvelle comme positive. Le Galignani's Messenger 

l'annonce également dans un post-scriptum. Elle a été eu ou-

tré affichée aujourd'hui à la bourse par suite d'une communi-

cation officielle de M. le ministre de l'intérieur. Il paraît que 

c'est le lord Grey qui se trouve chargé de la composition d'un 

nouveau ministère. 

— Aujourd'hui l'Académie a nommé M. Cousin en rempla-

cement de M. Fourier, et M. Viennet à la place de M. de Sé: 

gur. MM. Viennet et Benjamin Constant étaient sur les rangs. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(6s54) VENTE JUDICIAIRE , 
D'immeubles dépendant de ta succession bénéficiaire de défunt Benott-

Marie Dttpuis. 

Cetlc vente est poursuivie à la requête de dame Marie Desflè-
ches, veuve du sieur Benoît-Marie Dupuis, de son vivant lustreur 
en pelleterie , demeurant à Lyon , quai Bourg-Neuf; elle> éga-
lement lustreuse en pelleterie , et demeurant au même lieu , 
agissant tant en son nom que comme tutrice légale de ses enfans 
minèurs , héritiers , sous bénéfice d'inventaire , dudit Benoît-
Marie Dupuis , leur père ; laquelle a fait élection de domicile et 
constitution d'avoué en l'étude et personne de M" Louis-Octave-
Fèlix Lafont , avoué , demeurant à Lyon, rue du Bœuf, a. 38; 

Contre le sieur Antoine Lucotte ,- restaurateur, demeurant à 
Lyon , rue St-Dorainique , subrogé tuteur des mineurs Dupuis ; 
lequel a fait éleclion de domicile et constitution d'avoué en l'é-
tude et personne de M" Jean-César Laurenson, avoué, demeu-
rant à Lyon, rue St-Etienne , n. 4. 

Désignation sommaire des immeubles. 

Ils sont situés sur ta commune de Jonage, arrondissement de 
Vienne (Isère) , et sur celle de l'Aibresle , arrondissement de 
Lyon (Rhône), et consistent : 

Sur tu commune de Jonage : 

i.° En de vastes bâtimens, prenant leurs entrées sur te 
chemin des Salles , composés de maison de maître, avec caves 
et greniers, écuries pour les chevaux, bûcher, entrepôt de 
grains, remise , écurie pour les vaches, et grange à côté, avec 
utie cour; le tout d'une superficie d'environ dix-sept arts vingt 
centiares, estimé trois mille fr., ci 3ooo fr. 

s" Eu un ténement de fonds au matin des bâli-
niens, clos de murs aû soir, au nord et au midi, 
contenant en jardin planté de lignes, environ dix-
hun ares vingt centiares, et en jardin potager et 
planté d'arbres à fruits, environ dix aies quatre-
vingts centiares, estimé deux mille quatre cent 

4 
soixante-cinq francs, ci r . . • ^465 ti 

! 3« En une terre verchère à la suite du précédent 
ténement, de la contenance d'environ quatre- d 
ving-treize ares quarante centiares, estimée sept c 
mille trois cent trente-un francs quatre-vingt-dix 

centimes , ci. ....... 7"
1 9° 

Sur ta commune de CArbresle : 

4° En un petit chenevier de la contenance d'en-
viron neuf ares, et un petit jardin en forme de 
triangle, d'environ un are, et un ténement les joi-
gnant au nord, pris carrément dans une terre che- j 
nevière de plus grande étendue, appartenant au 
sieur Ferry; le tout situé au territoire de la Lerine, 
estimé deux mille huit cents francs, ci. . . 2800 J 

 c 

Total des estimations. . , 15596 90 

COMPOSITION DES LOIS. 1 

Le premier lot se composera des immeubles compris dans les f 

articles i , 2 et 3 de la désignation ci-dessus , dont les estima- < 
tions partielles arrivent à la totale de . . . . 12,796 f. 90 c. < 

Le second lot se composera des immeubles 1 

compris dans l'article 4 de la même désignation, 1 

estimé. . . . . . . • 2,800 1 

. . i 

Total égal 15,596f. 90c. ] 

Cette vente a lieu en vertu , i° d'une délibération du con- 1 

seil de famille des mineurs Dupuis, prise devant M. le juge de 
paix du cinquième arrondissement de Lyon , le 28 mai t83o , 1 

qui autorise la vente ; 2° d'un jugement rendu par la chambre 
dn conseil du tribunal civil de Lyon , le 12 juin suivant; 3° d'un 
rapport dressé par M. Dupuis, géomètre à Lyon, commencé le 
29 du même mois , et clos le 20 juillet suivant ; 4° et d'un autre 
jugement rendu en la chambre du conseil du tribunal civil de 
Lyon , le 6 septembre i83o , qui a entériné ce rapport et or-
donné la vente. 

i Les immeubles ci-dessus désignés seront vendus judiciaire-
ment devant lé tribunal civil de Lyon, et adjugés en deux lots 
comme ils ont été formés ci-dessus, et sans enchère générale, 
en l'audience des criées dudit tribunal, sis palais de justice, 
place St-Jean , en suite de l'accomplissement de toutes les for-

' malités voulues par la loi, au profit des plus offrans et derniers 
enchérisseurs , au par-dessus des estimations qui ont été faites 
desdits lots, et sous tes clauses et conditions du cahier des 

1 charges qui a été rédigé, déposé au greffe, et dont la première 
publication a eu lieu le samedi seize octobre mil huit cent 

. trente. 
p L'adjudication préparatoire sera tranchée le samedi quatre dé-

L cembre suivant. 
LAFONT , avoué. 

r Nota, Les enchères ne seront reçues que par le ministère 
d'avoué. 

B S'adresser , pour plus amples renscignemens, à M« Lafont, 
- avoué . et au greffe du tribunal civil de Lyon , où est déposé le 
e cahier des charges. 

(6255) VENTE PAR LA VOIE DE LA L1CITATI0N, 

A LAQUELLE LES ETRANGERS SERONT ADMIS , 

, D'immeubles provenant de'la succession de Philibert Rativet. 

Cette vente est poursuivie à la requête du sieur Pierre Rativet, 
aubergiste, demeurant aux Chères , canton de Limonest, lequel 
faif élection de domicile et constitution d'avoué en l'étude et 
personne de M". Louis-Octave-Félix Lafont, avoué près le tribu-
nal civil de Lyon , où il demeure , rue du Bœuf, n" 38 ; 

Contre le sieur Jean - Marie Rativet, voiturier , demeurant 
aussi aux Chères , et le sieur Jean-François Rativet , maréchnl-
l'errant , demeurant à St-Didier-au-Mont-d'Or ; lesquels ont fait 
élection de domicile et constitution d'avoué en l'étude et per-
sonne de M* Jean-César Laurenson , avoué près le tribunal civil 
de Lyon , où il demeure , rue St-Elienne, n" 4 , 

Et contre le sieur Jacques Gillet , marchand de vin et cafe-
tier, demeurant à Lyon , rue de la Reine , en sa qualité de tu-
teur légal de Claude Gillet, son fris mineur, représentant Ma-
deleine Rativet sa mère ; lequel a fait élection de domicile et 
constitution d'avoué en l'étude et personne de M* Bros jeune , 
avoué, demeurant à -Lyon, place Montazet , n» 1. 

Désignation sommaire des immeubles. 

Ils sont situés sur la commune des Chères , canton de Limo-
( nest , arrondissement de Lyon, département du Rhône, et sur 
i celle de Morancé , arrondissement de Viltefranchc (Rhône) , et 

consistent : 

Sur ta commune des Chères. 

AHTICLE PREMIER. 

En une maison avec cour, hangar , vastes écuries, et un jar-
din attenant, sur la route de Lyon à Paris; la maison sert d'au-
berge , elle est composée de rez-de-chaussée, premier étage et 
grenier; à l'ouest et dans toute sa tongeui, sont un hangar et une 
cour ; au nord et à l'est des cours et hangar, existent cinq écu-
ries toutes avec fenil au-dessus ; près de l'entrée des cours et 
hangar et au sud, existe un petit emplacement servant de buan-
derie. Le jardin est attenant aux écuries ; il est clos de murs ; 

tous ces immeubles ont une superficie de mille huit cent quatre-
, vingt-cinq mètres. 

i ABT. II. 
En un bâtiment, un petit emplacement propre à bâtir, et un 

petit hangar ; le bâtiment est au sud de celui qui sert d'auberge. 
Il se compose de rez-de-chaussée , premier étage et grenier ; au 
sud est le petit emplacement contigu propre à bâlir. Le tout est 
confiné , à l'ouest, par la route de Lyon à Paris. Le petit hangar 
a deux mètres de largeur au nord , et onze mètres sept centi-
mètres dans sa plus grande ujrgeur du nord au sud. Ces immeu-
bles ont une superficie de deox cent vingt-neuf mètres. 

Sur ta commune de Morancé. 

ABT. III. 
En une vigne appelée de Lange, et de ta contenance de vingt-

sept ares et vingt-deux centiares, 

i FORMATION ET ESTIMATION DES LOTS 

I" Lot. Comprend les immeubles désignés dans l'article 1", 

estimés quinze mille francs, ci. . . . i5,ooo fr. 
IIe Loi. Comprend ceux désignés dans l'ar-

ticlc 2<, estimés trois mille francs , ci 

, ÇomPrend les ira m eubles désismés 3'000 r 

dans l'article 3«, estimés mille cinquantefrancs ' 

• • »,o5o f
r
. 

Total de l'estimation ' -1. 
^,050 r

r
_ 

La vente dont il s'agit a lieu en vertu 1» d" ■ 

la deuxième chambre du tribunal civil de Lyon du ent de 
qui a admis les parties à venh à divisio^T^e VT ̂  
es sieurs Henri, Bail et Rotton , experts , pour vérifie-« ™?

m
* 

les immeubles ; 20 du rapport dressé par ces derniers I*?' 

survante clos le i
7

du même mois, enregistré et expéd é ■ L*' 
jugement dudit tribunal dn 26 août , qui a entériné ce ran'

 d Ua 

ordonné la vente. raPPort
et 

Les immeubles ci-dessus désignés seront vendus par li y
n

- , 
hcitation à laquelle les étrangers seront admis , devant le t,\

 6 U 

civil de Lyon, et adjugés en trois lots séparés, ainsi nS"
1
"

1 

été formés et sans enchère générale , en l'audience d,* 
du tribunal sis palais de justice, place Saint-Jean

 P
?r"!.C9 

de 1 accomplissement des formalités voulues par la loi' S""e 

du plus offrant et dernier enchérisseur, au par-dessus' d" Pr°fit 

mations qui ont été faites , et sous les clauses et condir Sti" 
cahier des charges qui a été rédigé , déposé au greffe .t j

 u 

première publication a eu lieu le samedi seize octnhlJ Tî'Ia 

cent trente. re miIhuit 

L'adjudication préparatoire sera tranchée le samedi 
décembre suivant. Li,n^. . 1uatre 

AT r i. UA FONT , avoué. 

NOTA. Les enchères ne seront reçues que par le minist '- M voué. cie q a-

S'adresser, pour plus amples renseignemens à M" L Ri 

avoué, ou ait greffe du tribunal civil de Lyon où es't âênS' 
cahier des charges. r se lu 

âNNONCSS DIVERSES." 
(625o-3) VENTE AUX ENCHÈRES 

POUR CAUSE DE DÉPART. 

D'une grande quantité de glaces , quai de Retz, n" 3t , „„ re-

de-chaussée , près de la rue Lafont. ' ~~ 

Mardi vingt-trois novembre mil huit cent trente , depuis d' 
heures du matin , jusqu'à deux heures de relevée et jours su',1 

vans aux mêmes heures , il sera procédé , au domicile sus-in 
diqué , et par le ministère d'un commissairc-priseur, à [

a
 vente 

aux enchères et au comptant d'une grande quantité de glaces 
fraîchement encadrées comportant jusqu'à 80 pouces de hauteur 

(6266-2),* vendre de suite. — Fonds de restaurât et hôtel trarni 
trés-achalandé , près de la Préfecture ; s'adresser au propriétaire 
de la maison, place des Cordcliers , n» 5 , au deuxième. 

(6268) A vendre—Un chien d'arrêt, âgé de quatre ans et 
demi. S'adresser rue Grenette , n°3g, au café» 

(6187-5) A vcndre.-Vnc jolie jument de selle, deMecklemboiirg 
très-bien dressée, habituée au feu et aux évolutions militaires ' 
avec garantie. Prix fixe : 4-5o f. S'adresser an manège de M. l'e 
capitaine Gay , aux Brotteaux , le mardi 16 et le mercredi 17 

novembre courant. 

(6215-4) ^ vendre. — Un cabriolet à deux roues et trois places, 
en très-bon état. S'adresser à M. Froquet , charron , grande 
rue du faubourg de Vaize , n» 23. 

(fa6
7
) AVIS. 

Le i5 novembre i83o , M. Fabre , marchand orfèvre , pont 
de Pierre , a retenu un peloton filet. Le 20 , il a retenu une 
chaîne à plaque. Le tout paraît avoir été volé. S'y adresser. 

(6259) MALADIES VÉNÉRIENNES. 
Le sirop de salsepareille, dont deux flacons suffisent pour un 

traitement radical, se vend toujours à la pharmacie de Courtois, 
ancien interne dès hôpitaux civils et militaires, place des Pcni-
tens-de-la-Croix , â St-Clair , près la Loterie. Prix : 8 fr. et 4 fr. 
le flacon. 

(6262-2) AVIS. 
L'exposition générale des marchandises des négocians de Pans 

continuera d'avoir lieu, à dater de lundi 22 courant, lematin, 
de 11 heures à 2 , rue de Puzy , n° 9 , quartier Bellecour; et le. 

soir , de 5 à 7 , rue du Garet, n» 3. 
NOTA. Ils viennent de recevoir un assortiment considérable de 

fourrures , socques et autres articles d'hiver , qui seront toujours 

vendus à 3o pour o|o au-dessous du cours. 

SPMCTACL& DO 22 NOVEMBRE. 

GRAND-!'ilÉATBE PROVISOIRE. 

FÉNÉLON , tragédie. — ALINE , opéra. 

BOURSE DU 19. 

Cinq p.ojo cous, jouis, du 22 mars i83o. g4f
 20
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2
^ 

Trois p.ojo, jouiss. du 11 juini83o. 64f 10 65£ 55 
Actions de la banque de 1''t ance, jouissance de janvier IBM». 

i6
7

5f. 

Rente» de. iVapfec _ . , 
Certifie.Falconnet de »5 ducals, change variable, jouis- <" 

juillet 1800. 68f Ggf. '
 f6£ 

Euipr. royal d Espagne , 1820. jouis, de janvier 1800. u 

62f 1J2 65f 1]2. - / K/f 
Rente perpét.d lisp.5p.ojo, jouis, dejan. i83o. 5ofo|4 

Rente d'Espagne, 5 p.ojo Cer.Fraiiç. jouis, demai. 

Etnpr. d'Haiti. reinbours. par aScinc, jouis, de juillet.îos • 

335f. 

J. MOklfc, Rédacteur-Gérant 
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